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Structurer une bibliographie 
 
Le mémoire de master 1 (et éventuellement de master 2) relève de la « formation à la recherche par la 
recherche ». Il vise à initier les étudiants aux attentes du monde scientifique et académique dans leur 
discipline. Pour comprendre ce que vos enseignants attendent de vous dans le mémoire, il faut donc 
avoir un aperçu général des attentes en matière de bibliographie dans les publications philosophiques 
académiques et scientifiques. 
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I. Finalités d’une bibliographie scientifique 
1. Localiser une référence 
La première finalité d’une bibliographie est de permettre aux lecteurs d’un livre, d’un 

chapitre d’ouvrage ou d’un article de retrouver aisément en bibliothèque un texte cité par 
l’auteur. La bibliographie participe ainsi du caractère public de la recherche : on cite ses sources 
afin que des lecteurs puissent vérifier ce que nous disons, le discuter ou le réfuter. 

2. Donner l’état de l’art 
La deuxième finalité d’une bibliographie est de participer à l’établissement de l’« état de 

l’art », c’est-à-dire au bilan des questionnements et publications sur un sujet. Une bibliographie 
correctement établie et structurée pourrait presque remplacer un « état de l’art » rédigé en 
introduction. « L’état de l’art, en tant qu’étape préliminaire doit permettre au chercheur de 
dresser un panorama des savoirs actuels sur son thème de recherche. Percevoir les 
questionnements qui l’ont structuré, les disciplines qui l’ont étudié, les principaux résultats de 
la littérature et/ou ceux qui font défaut sont autant de questions auxquelles cette étape devra 
répondre. La réalisation de l’état de l’art doit permettre d’approfondir et de clarifier les 
connaissances actuelles concernant un objet. Les résultats facilitent ensuite la structuration du 
projet de recherche et son positionnement dans le champ scientifique vis-à-vis de la littérature 
existante. » (Aurélien Martineau, Mathilde Plard, « Notice méthodologique pour réaliser un état 
de l’art en sciences humaines et sociales », 2016 ⟨hal-01404173⟩) 

3. Indiquer une démarche intellectuelle 
Une troisième finalité de la bibliographie est de donner aux lecteurs un aperçu de la 

démarche intellectuelle et de l’intention d’un auteur, en fonction de sa spécialité. Une 
bibliographie n’est ainsi pas seulement alignée sur le sujet de recherche, mais sur la méthode 
philosophique de l’auteur. Si j’ouvre un livre d’éthique dont la bibliographie ne comprend que 
des références phénoménologiques, ou à l’inverse qui ne comprend que des références de 
philosophie non-continentale, je comprends que l’auteur s’inscrit dans une problématisation 
bien particulière. Un ouvrage d’éthique dont la bibliographie comprend tout à la fois les livres 
de Levinas et les livres de Moore m’indique une démarche philosophique différente, où les 
deux paradigmes sont, au minimum, discutés, confrontés, peut-être dépassés sur certains points. 

https://hal.science/hal-01404173


Cette information peut me permettre de prioriser mes lectures, en fonction de mon propre projet 
de recherche. Autre exemple : si une bibliographie est structurée en périodes historiques (par 
exemple la bibliographie de Vincent Carraud dans L’Invention du moi aux PUF : 
https://doi.org/10.3917/puf.carr.2010.01.0279 ), le lecteur comprend que la démarche de 
l’auteur est historique, peut-être herméneutique. 

[…] 

[…] 

https://doi.org/10.3917/puf.carr.2010.01.0279


 
 
Ainsi, un étudiant qui n’aurait jamais entendu parler de David Armstrong ou d’Alain de 

Libera serait capable, en comparant simplement les bibliographies de Les Universaux 
(Westview Press, 1989, trad. fr. Ithaque, 2010) et de La Querelle des universaux (Seuil, 1996, 
rééd. 2014), de comprendre que le premier est un ouvrage de métaphysique contemporaine 
(Aristote et Platon apparaissent au milieu du corpus contemporain), vraisemblablement de 
tendance analytique (notez l’absence de Husserl), tandis que le deuxième relève plus 
directement de l’histoire de la philosophie (le livre d’Armstrong est cité dans les « Généralités » 
tandis que le reste de la bibliographie est organisée par auteur – Aristote, Porphyre, Boèce, etc. 
– et présentée chronologiquement jusqu’au XIVe siècle inclus). 





 
****** 

 […] 



 
 

II. Les bibliographies dans les textes académiques et scientifiques courts 
 

Dans un texte très court comme une notice de dictionnaire scientifique, la bibliographie est 
« sommaire » et présentée dans l’ordre alphabétique des noms d’auteur, en mettant à part les 
œuvres de l’auteur auquel la notice est, le cas échéant, consacrée. Il s’agit de donner aux lecteurs 
les références primaires et secondaires fondamentales pour connaître un sujet. C’est le modèle 
que vous devez suivre pour un devoir fait à la maison par exemple. 
 

Exemple : bibliographie de la notice « Boèce » dans le Dictionnaire des théoriciens de l’art 
publié aux PUF sous la direction de Carole-Talon Hugon. 

 
 

Dans un article ou un chapitre d’ouvrage, la bibliographie, en sus des notes de bas de page, 
n’est pas toujours de rigueur, et consiste en la liste des références citées. Elle est habituellement 
présentée par ordre alphabétique de noms d’auteur (éventuellement en mettant à part les œuvres 
de l’auteur sur lequel porte l’article). La bibliographie est obligatoirement et strictement 
alphabétique dans les revues qui adoptent le système de référence auteur-date. Le lecteur n’a 
alors plus qu’à se reporter à la bibliographie classée par noms d’auteur et dates de publication. 
Le système auteur-date est d’usage dans les publications anglo-saxonnes, et/ou les publications 
de philosophie analytique.  
 



Pour une distinction entre le système classique et le système auteur-date, les étudiants rédigeant 
un mémoire en philosophie analytique peuvent consulter le document des Presses universitaires 
de Caen à destination des auteurs et des directeurs de publication : 
https://www.pun-ed.fr/html/WYSIWYGfiles/files/R_Recomm_Auteurs_2systemesBiblio.pdf 
p. 6-9. 
 
Exemples : certaines bibliographies dans les articles de l’encyclo-philo (par exemple l’article 
« réalisme moral » : https://encyclo-philo.fr/item/97 ) ou les bibliographies des articles de 
l’encyclopédie philosophique que Stanford (par exemple l’article « chance versus 
randomness » : https://plato.stanford.edu/entries/chance-randomness/ ). 
 

 
******* 

 
 

III. Les bibliographies dans les écrits académiques et scientifiques longs 
 

Dans les écrits de plus de 50 pages comprenant de nombreuses références, la bibliographie 
fait habituellement plus d’une page. Pour une thèse, elle peut facilement faire plusieurs dizaines 

https://www.pun-ed.fr/html/WYSIWYGfiles/files/R_Recomm_Auteurs_2systemesBiblio.pdf
https://encyclo-philo.fr/item/97
https://plato.stanford.edu/entries/chance-randomness/


de pages. Il convient de structurer la bibliographie, afin de la rendre lisible et utilisable pour le 
lecteur. Une bonne bibliographie devrait être utilisable même pour un lecteur qui ne lirait 
pas le livre qu’elle complèterait ! 
 

1. Les mémoires en philosophie analytique 
Dans un travail académique en philosophie analytique (philosophie de l’esprit, philosophie de 
l’action, etc.), l’usage est d’utiliser le système auteur-date, et par conséquent de présenter la 
bibliographie dans un ordre alphabétique strict. Le format APA est le plus efficace (il permet 
aux lecteurs de retrouver très rapidement une référence), bien que le format Chicago soit plus 
classique dans le monde anglo-saxon (il est par exemple utilisé par les Harvard university 
press). 
 
Exemple de bibliographie au format Chicago : Mimésis as make-believe de Kendall L. Walton 
(Harvard university press, 1990). 

 
 
Exemple de bibliographie au format APA dans une publication de philosophie analytique 
francophone : Alexandre Declos, « Le tropisme esthétique ». Des propriétés esthétiques, édité 
par Alexandre Declos et Claudine Tiercelin, Collège de France, 2024, 
https://doi.org/10.4000/books.cdf.15581 . Remarque : les doi sont indiqués, car il s’agit d’une 
publication électronique. Cela n’est pas nécessaire dans une bibliographie au format « papier ». 
 

https://doi.org/10.4000/books.cdf.15581


 
 
Autre bibliographie au format APA dans Beyond art de Dominic McIver Lopes chez Oxford 
university press : 

 
 

2. Les mémoires en philosophie générale 
Entendons ici par « philosophie générale » tout ce qui ne relève pas de l’histoire de la 

philosophie. Cela peut être un mémoire d’esthétique, de métaphysique, de philosophie 



politique, etc. Dans cette situation, la bibliographie doit être structurée de manière thématique, 
en mettant à part les ouvrages généraux, et éventuellement les références non-philosophiques 
(par exemple en esthétique les références d’histoire de l’art, ou en philosophie politique les 
références sociologiques). 

Si j’ouvre un livre sur l’imitation où, dans la bibliographie, les textes de Platon et d’Aristote 
sont classés alphabétiquement, et non séparés d’auteurs comme Goodman, Gombrich et 
Wollheim, j’ai probablement affaire à un livre qui ne relève pas de l’histoire de la philosophie, 
et qui discute les thèses de Platon et Aristote sans nécessairement les resituer dans leur contexte. 
 
Exemple : Laure Blanc-Benon, La Question du réalisme en peinture (Vrin, 2009). 
 

 
 
Si, au contraire, la bibliographie est périodisée, ou distingue un corpus primaire et un ensemble 
de commentateurs, j’ai probablement affaire à un livre relevant en grande partie de l’histoire de 
la philosophie. Par exemple, dans Instruire en image de Patricia Touboul (Vrin, 2012), après les 
usuels, la bibliographie est structurée en corpus primaire (les œuvres de Fénelon), corpus 
secondaire (les œuvres d’Ovide, Cicéron, Vitruve, Zuccaro, Ignace de Loyola, Bossuet, etc.) et 
en études (monographies sur Fénelon, livres de Louis Marin, de Marc Fumaroli, etc.). 

 



 

 
 

[…] 
 



 
 

3. Les mémoires en histoire de la philosophie 
En histoire de la philosophie, on travaille habituellement sur un auteur (plus rarement sur 

une période historique ou sur une école). Il est fréquent qu’existe une édition de référence (par 
exemple, pour Kant, l’édition de l’académie, dont la pagination est indiquée en marge de toutes 
les traductions récentes ; pour la Phénoménologie de l’Esprit de Hegel, l’édition Lasson). Cette 
édition doit figurer dans la bibliographie. Dans la mesure du possible, dans les notes de bas de 
page, on renvoie à l’édition de référence, ou conjointement à l’édition de référence et à la 
traduction française utilisée. Ce point doit être rapidement évoqué avec le ou la responsable du 
mémoire, afin que vous travailliez efficacement dès le début de votre recherche 
bibliographique. 

En histoire de la philosophie, on peut être amené à travailler sur le texte d’un auteur écrivant 
dans une langue étrangère. Dans ce cas, on sera vigilant à préciser l’édition qui établit ce texte. 
Ainsi, celui qui travaille sur la Métaphysique d’Aristote indiquera dans le corpus primaire 
l’édition de référence du texte grec :  
 

W. Jaeger (éd.), Aristotelis Metaphysica, Oxford, Clarendon Press, 1957, 312p.  
 
On distingue habituellement le corpus primaire (les œuvres étudiées directement dans le 
mémoire), le corpus secondaire (les œuvres contemporaines du corpus étudié, les 
commentaires contemporains, les œuvres citées et étudiées par l’auteur du corpus primaire) et 
les sources secondaires (les commentaires et études critiques non contemporaines de l’auteur).  
Le terme de « corpus secondaire » est parfois utilisé pour désigner l’ensemble des 
commentaires et études critiques de l’auteur étudié. Il s’agit cependant d’un abus de langage. 

Pour un travail en histoire de la philosophie, on n’imitera donc pas le choix de Gilles 
Deleuze dans Différence et répétition (PUF, 1968), qui mêle auteurs anciens, auteurs 
contemporains :  
 



   
 
 
Par contre, ce choix de présentation bibliographique est pertinent pour un livre de métaphysique 
ne prétendant pas faire de l’histoire de la philosophie (ce qui est effectivement le projet de 
Deleuze). 

En histoire de la philosophie, on prendra plutôt pour modèle un auteur comme Pierre 
Aubenque. Dans La Prudence chez Aristote (PUF, 1963), Aubenque structure sa bibliographie 
en deux grandes parties : « Textes » et « Études ». Dans les « Textes » figurent les œuvres 
d’Aristote, elles-mêmes subdivisées en Œuvres complètes, Éthiques (le corpus primaire stricto 
sensu) et Autres textes d’Aristote (le corpus secondaire stricto sensu). Les « Études » sont elles-
mêmes classées de manière thématique (Études sur la morale grecque en général ; Études sur 
la morale d’Aristote en général ; Études sur les rapports de la morale et de la métaphysique 
chez Aristote, etc.). Pour un mémoire de master, une simple division en corpus primaire, 
éventuellement corpus secondaire, et études, est suffisante. 



 

 
 
Sur le modèle de Pierre Aubenque, si l’on fait usage de commentaires anciens (par exemple le 
commentaire par saint Thomas d’Aquin d’Aristote), voire contemporains de l’auteur étudié (par 
exemple le commentaire par Leibniz de Locke), il faut les distinguer des commentateurs récents 
(les études de Pierre Aubenque sur Aristote ou le commentaire de Locke par Étienne Balibar). 
Les contemporains de l’auteur (par exemple Leibniz commentant Locke), fussent-ils des 
commentateurs de celui-ci, font partie du « corps » d’un travail sur Locke, sans être le sujet du 
travail. Ils font partie du corpus secondaire stricto sensu. Pierre Aubenque, qui travaille sur le 
corpus aristotélicien, classe ainsi les commentaires de saint Thomas d’Aquin dans la section 
« Textes », tout en les distinguant des œuvres mêmes d’Aristote. 

 



On distinguera également, s’il y a lieu, les auteurs du corpus primaire des anthologies et 
recueils, en créant deux sous-sections dans le corpus primaire, une pour les auteurs, une pour 
les anthologies telles que : 
 

Les Cyniques grecs. Fragments et témoignages, trad. Léonce Paquet, Le Livre de Poche, Paris, 
1992, 352p. 

Les Cyniques grecs : lettres de Diogène et Cratès, trad. D. Deleule et G. Rombi, Arles, Actes 
Sud, 1998, 144p. 

Les Stoïciens, trad. É. Bréhier et P.-M. Schuhl, Paris, Gallimard, 1962, 1504p. 
SSR (= Socratis et Socraticorum reliquiae), Gabriele Giannantoni (éd.), Naples, Bibliopolis, 

1985, 4 vol. 
 
Enfin, si le mémoire convoque des usuels et des instruments de travail, on les distinguera des 
corpus primaires et secondaires, en créant une section dédiée à la fin ou au début de la 
bibliographie. 
 

IV. En bref 
• La bibliographie doit être informative pour le lecteur (précision des références, 

établissement d’un état de l’art*). 
• La bibliographie doit être « alignée » sur la démarche philosophique adoptée dans 

le mémoire, et sur les attentes de la spécialité dans laquelle le mémoire s’inscrit 
(philosophie analytique, philosophie « générale » au sens entendu plus haut, histoire 
de la philosophie). 

o En philosophie analytique, le système auteur-date associé à un ordre 
alphabétique et chronologique strict est de rigueur. 

o En histoire de la philosophie, la bibliographie doit distinguer le corpus 
primaire*, éventuellement le corpus secondaire* et les sources secondaires*. 

o En philosophie « générale », la bibliographie est structurée de manière 
thématique. 

• Pour les attentes encore plus spécifiques (histoire de la philosophie ancienne, 
histoire de la philosophie moderne, épistémologie, esthétique, philosophie politique, 
etc.), il convient de demander des précisions à votre responsable de mémoire. 

• Hormis dans le système auteur-date avec bibliographie alphabétique stricte, il est 
habituel de séparer dans une sous-section initiale ou terminale les usuels 
(encyclopédies philosophiques, manuels de référence, etc.). 
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